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Le Mot du Maire 
 

Ce début d’année est marquée par une actualité très chargée qui ne nous incite pas à voir l’avenir positivement: 

• la crise plombe très sérieusement l’économie; elle ne se terminera pas sans faire de casse, malheureusement 

• Le climat qui se réchauffe et qui entraîne des ouragans dans nos pays tempérés, dévastant tout sur leur passage 

• Mais il y a aussi des lueurs d’espoirs :  

⇒  l’élection d’Obama aux USA. On sait que ce sont eux qui mène le monde mais arrivera-t-il à le changer, ne  serait-ce 

qu’un tout petit peu? Il faut lui souhaiter beaucoup de courage. 

⇒  Le froid de cet hiver nettement plus rigoureux cette année ; cela entraînera t’il un été chaud et ensoleillé car, comme 

dit la chanson, « la misère serait moins pénible au soleil » ? 

 

Souhaitons le pour 2009 
Le Maire, Jacky Mothais 

 

  
INFOS  UTILESINFOS  UTILES  

  

MairieMairie  
Tous les matins 
9 h - 12 h 30 
Fermé le mercredi 
Samedi matin 9 h -  12 h 
Fermé le 1er samedi du mois  

Tél. 02 51 52 55 04 
Fax  02 51 52 51 27 
 

mairie.vouille-les-
marais@wanadoo.fr 
Site internet : vouille-les-
marais.com 
 
 
Bibliothèque : 

Lundi : 17 h 30 à 18 h 30 
Mercredi : 10 h à 12 h 
Vendredi : 16 h 30 à 18 h 
Tél. 02 51 51 53 78 

 
Centre de Soins 
Tél. 02 51 56 71 38 

 
A.D.M.R. 

(aides ménagères et travailleu-
ses familiales) 
Tél. 02 51 56 79 77 

 
ASSISTANTE  SOCIALE 

Mme SOULARD 
Permanence Mairie de Chaillé 
les Marais 

 

 

PROCHAINE REUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

LUNDI 9 FEVRIER 2009 

 

A 20H30 

 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JANVIER 2009 
 

Contrat de maintenance des logiciels JVS Mairistem : comme chaque année, un contrat d’assis-

tance téléphonique auprès de la société JVS Mairistem est souscrit. Le Conseil Municipal autorise Mr 

Le Maire à signer le contrat et à régler la facture d’un montant de 366,22 € HT pour l’année 2009.  
 

Subvention restaurant scolaire : Le Conseil Municipal autorise la demande de subvention d’un 

montant de 18000€ pour l’année 2009 afin de permettre le fonctionnement du restaurant scolaire 

(paiement des salaires, des charges sociales et des repas du personnel). 
 

Divers :  
 

• Conseil d’école : les effectifs prévisionnels pour la rentrée 2009/2010 sont de 84 élèves.  

Il est nécessaire de rester vigilant pour le maintien de la 4ème classe. 
 

Les travaux demandés ont été réalisés sauf : 

 * le remplacement de la vasque en maternelle,  

 * l’achat d’un nouveau tableau en CE1-CE2,  

 * la création d’un abri à containers sous le préau. 
 

Il faut revoir :  

 * les abattants de WC,  

 * les bordures en béton des bacs à sable,  

 * la serrure du panneau d’affichage,  

 * des rangements pour la cabanon. 
 

Des barrières et des panneaux réfléchissants vont être installés rue du Prieuré.  
 

Un plan  de mise en sécurité va être réalisé en collaboration avec la mairie et l’Inspection Académique 

dans les mois à venir. 
 

• Le 28/11/09 l’Amicale des Marins organisera un pot pour l’inauguration de la rue Pierre Vigot en 

mémoire de ce marin Vouillezais aynat participé à la libération de la Corse. 
 

• Le Conseil Municipal autorise Mr Le Maire à signer la convention avec le SYDEV afin de réaliser 

les travaux de maintenance d’éclairage public et à payer la participation de 1107.40€. 
 

•Le Conseil Municipal s’oppose à l’unanimité moins une abstention à la vente d’une maison d’habita-

tion à un privé non professionnel dans la zone artisanale au motif qu’elle doit rester un bâtiment lié à 

l’exercice d’une activité professionnelle. 
 

•Le 28/11/2009 : l’Amicale des Marins du Canton en collaboration avec la commune organisera l’i-

nauguration de la Rue « Pierre Vigot », en hommage à ce Vouillezais qui a risqué sa vie pendant la 

guerre 39-45 à bord du sous-marin « Le Casablanca » en participant à des opérations militaires dange-

reuses, notamment à la libération de La Corse. 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Vendée Réussite Scolaire Vendée Réussite Scolaire Vendée Réussite Scolaire Vendée Réussite Scolaire     
 

Dans le cadre de ce projet, l’école publique et la 
mairie de Vouillé-les-Marais recherchent une 
personne pour donner des cours de soutien à 3 
ou 5 enfants afin de les aider à progresser en 
lecture, en écriture et en mathématiques. 
Cette personne serait rémunérée sur la base de 
12,50 Euros net de l’heure pour 10 heures par 
mois, soit pour un contrat de 40 heures en tout. 
Si vous êtes intéressé, veuillez contacter la mai-
rie de Vouillé-les-Marais au 02.51.52.55.04 ou à 
l’école au 02.51.52.54.65 

Lauréats du concours des maisons fleuries Lauréats du concours des maisons fleuries Lauréats du concours des maisons fleuries Lauréats du concours des maisons fleuries 

2007200720072007    
 
1 er  : Mr et Mme THIMOLEON, 24, Rte du Poil Rouge 
2 ème : Mr et Mme SURY, 1, Rue des Pluviers 
3 ème  : Mr et Mme GUYOT, 16, Rte du Poil Rouge 
4 ème  : Mr et Mme BLOT, 3, Rte des Vignes 
5 ème  : Mr et Mme AZEMA, 6, Rue du Port des Moules 
6 ème  : Mr et Mme CHARPENTIER, 1, Impasse du Jard 
7 ème  : Mr et Mme FORESTIER, 1, Rue du Booth 
8 ème : Mr et Mme TRICHET, 5, Rue du Booth 
9 ème : Mr et Mme PELLETIER, 49, Rte des Vignes 
10 ème : Mme CHEVREAU, Mr BOULAY, 18, Rte du Marais 
11 ème : Mr et Mme GOBARD, 40, Rue du 8 Mai 
12 ème : Mme HURTAUD, 2, Impasse du Jard 
13 ème : Mme FAIVRE, 8, Rue du Port des Moules 
14 ème : Mr et Mme CHARPENTIER, 2, Rue du Port des 
Moules 
15 ème : Mr et Mme NORIGEON, 13, Rue des Aigrettes 
16 ème : Mr et Mme DAVIET, 17, Rue du Booth 
17 ème : Mr et Mme NICOLET, 10, Rue du Port des Moules 
18 ème : Mme BERTRAND, 12, Rte du Poil Rouge 
19 ème : Mr et Mme BAILLY, 5, Rue des Aigrettes 

La PosteLa PosteLa PosteLa Poste    

    
 

La dernière levée du courrier de la boite aux 
lettres  

située près de la Mairie se fait à 12 h. 
 

Les horaires d’accès à la Banque postale  
de Chaillé restent inchangés :  

Les mardis, jeudis, vendredis de 9 h à 12 h  
 

les lundis, mardis, mercredis, 
jeudis et vendredis  

et de 14 h 15 à 16 h 30 ;  
le samedi de 9 h à 12 h. 

    

RECRUTEMENT��
POUR�LA�BIBLIOTHEQUE��
�

La�commune�recherche�un�nouvel�agent�pour�la�bibliothè-
que� municipale,� recruté� dans� le� cadre� d’un� Contrat� d’Ac-
compagnement�pour�l’Emploi�(CAE)�à�raison�de�20�heures�
par�semaine�au�SMIC�horaire.��
Pour�remplir� les�conditions�d’embauche,� la�personne�devra�
être�inscrite�à�l’ANPE�depuis�1�an�minimum.�
Profil�:�niveau�bac�souhaité�;�passionné�de�lecture�;�connais-
sance� informatique�;�sociable� ,�aimant� les�relations�avec� les�
enfants�et�les�bénévoles.�
�

Envoyer lettre de candidature à Envoyer lettre de candidature à Envoyer lettre de candidature à Envoyer lettre de candidature à 

la Mairie la Mairie la Mairie la Mairie     

avant le 20 Février 2008avant le 20 Février 2008avant le 20 Février 2008avant le 20 Février 2008    

 

carnavalcarnavalcarnavalcarnaval    
 

ACCUEIL DE LOISIRS  

VACANCES DE FEVRIER  

 

Les Centres de loisirs de Chaillé-les-Marais et de l’Ile d’Elle pour-

ront accueillir vos enfants pendant les vacances du 18 au 29 Février 

sur le thème du Carnaval 

 

Départ en bus , place de la Mairie à 9 Heures 

Retour vers 18 heures 
 

Pour tous renseignements  

Contacter Mr GEANT AU 06 31 46 30 80 

 
 

DERNIER AVIS :     VETEMENTS TROUVES A LA SALLE DES FETES 

Pour les récupérer, veuillez vous adresser à la mairie. Ensuite ils seront déposés au Secours Catholique. 

SOLUTION DES MOTS CROISES 

« LA GOULE DU PIRIN DE DECEMBRE 2007 ». 



Proposition d’emploi 

 

Dans le cadre du projet   « vendée réussite scolaire » proposé par la Conseil général de La Vendée en association avec la 

Mairie de Vouillé les Marais, nous recherchons une personne acceptant d’aider les enfants le soir après la classe. 

Le contrat serait de 40h dont les 2/3 seraient financés par le conseil Général et le dernier tiers par la Mairie. Ce travail aurait 

pour But d’aider les enfants à faire leurs devoirs et à les faire lire. 

Si vous êtes intéressés, veuillez contacter soit la mairie, soit la Directrice de l’école, Mlle NAULET, afin de mettre en place 

assez rapidement cette action.   
 

Ecole Publique de Marais Des Cygnes: 02 51 52 54 65 

Depuis 2006, le Conseil Régional à lancé la carte transport TIVA 
valable un an, pour 15 €. Elle permet aux ligériens de 15 à 25 
ans  une réduction de 50% sur l’ensemble des voyages réalisés 
sur le réseau régional quels que soient la période et la motif de 
déplacement. Depuis juillet 2007, la réduction est valable sur des 
voyages effectués depuis les pays de Loire vers la région Poi-
tou-Charentes. 
De nouveaux accords permettent d’élargir les voyages vers les 
régions Basse-Normandie et centre. 
 

Pour connaître les modalités de cette mesure tarifaire, vous 
pouvez faire la demande de document par mail: 
Odile.boutet@paysdelaloire.fr 
 

Pour rechercher un itinéraire: www.destineo.fr 

La Direction de la Solidarité et de la famille vous informe des La Direction de la Solidarité et de la famille vous informe des La Direction de la Solidarité et de la famille vous informe des La Direction de la Solidarité et de la famille vous informe des 

nouveaux plafonds de ressources pour l’attribution des chè-nouveaux plafonds de ressources pour l’attribution des chè-nouveaux plafonds de ressources pour l’attribution des chè-nouveaux plafonds de ressources pour l’attribution des chè-

ques taxi destinés aux personnes handicapées.ques taxi destinés aux personnes handicapées.ques taxi destinés aux personnes handicapées.ques taxi destinés aux personnes handicapées.    
    

Le revenu fiscal de référence figurant sur l’avis d’imposition Le revenu fiscal de référence figurant sur l’avis d’imposition Le revenu fiscal de référence figurant sur l’avis d’imposition Le revenu fiscal de référence figurant sur l’avis d’imposition 

2007 ne doit pas dépasser:2007 ne doit pas dépasser:2007 ne doit pas dépasser:2007 ne doit pas dépasser:    
    

▪  9595,52€ soit 799,62€ par mois pour une personne seule 9595,52€ soit 799,62€ par mois pour une personne seule 9595,52€ soit 799,62€ par mois pour une personne seule 9595,52€ soit 799,62€ par mois pour une personne seule    

▪  16613.32€, soit 1384,44€ par mois pour un couple  16613.32€, soit 1384,44€ par mois pour un couple  16613.32€, soit 1384,44€ par mois pour un couple  16613.32€, soit 1384,44€ par mois pour un couple     

Renseignements à la mairieRenseignements à la mairieRenseignements à la mairieRenseignements à la mairie    

L’Union Française pour la santé Bucco-dentaire de Ven-
dée organise une campagne de prévention dans toutes 
les écoles de Vendée pendant l’année scolaire 2008-2009. 
Un animateur de prévention passera dans les écoles. 
Tous les parents vont recevoir un courrier de la CPAM 
les invitant à cette visite dans le cabinet dentaire de leur 
choix. Cette visite est totalement prise en charge par la 
CPAM sans avance de frais. 
 

Pour plus d’information: http://ufsbd85.free.fr/ 
Le SMEOM du secteur de Luçon étend la collecte 
Multi matériaux en sacs jaunes en porte à porte
(emballages, journaux, revues, magazines) a tout 
son territoire à partir de mars 2009. 
 

Les ambassadeurs du tri viendront vous ren-
contrer pour vous indiquer les consignes de tri et 
effectuer la distribution des sacs jaunes  

du 21 au 27 février 2009. 
 

La collecte des sacs se fera tous les 15 jours. 
 

Les verres resteront à déposer dans les Points 
d’apport volontaire de la Commune 

Vous voulez jouer ou découvrir le poker ? 
 

««««    NO LIMIT TEXAS HOLDEMNO LIMIT TEXAS HOLDEMNO LIMIT TEXAS HOLDEMNO LIMIT TEXAS HOLDEM    »»»»    
 

Rejoignez nous pour découvrir vos cartes et  

jeter vos jetons le vendredi soir à partir de 20h30 

Salle annexe de la bibliothèque 
 

Renseignements: Fred 02 51 50 74 01 

La Communauté de Communes des Isles du marais Poitevin 

possède un site important à vocation touristique, pédagogique 

et culturelle.  

Ce site va faire l’objet d’une revalorisation afin de répondre au 

mieux aux attentes des touristes mais aussi de la population 

locale. 

Vous êtes invités à répondre à un petit questionnaire pour amé-

liorer le site. 

Connectez vous: cc-isles-marais-poitevin@wanadoo.fr 

Le Comité des Fêtes  
de Vouillé les Marais  

 

Présente 
    

UN AIR DE FÊTESUN AIR DE FÊTESUN AIR DE FÊTESUN AIR DE FÊTES    
    

Repas dansant 
 Animé par  

Bon swing Bon genre 
Le samedi 28 février 2009  

À 20h 
 Salle des fêtes de Vouillé 

 
Repas 18 euros sur réservation Repas 18 euros sur réservation Repas 18 euros sur réservation Repas 18 euros sur réservation     
uniquement jusqu’au 15 févrieruniquement jusqu’au 15 févrieruniquement jusqu’au 15 févrieruniquement jusqu’au 15 février    

Gratuit jusqu’à 11 ansGratuit jusqu’à 11 ansGratuit jusqu’à 11 ansGratuit jusqu’à 11 ans    
 

Sangria 
Cassoulet 

Fromage salade 
Dessert surprise 

Boissons non comprises 
 

Paiement à l’ordre du comité des fêtes 
Réservations : Réservations : Réservations : Réservations : Frédéric 02 51 50 74 01 
                               Yveline  02 51 52 52 87 

 

Prochaine réunion du Comité des Fêtes : 

 le mardi 17 février 2009 à 20h30 salle des fêtes 

Portes ouvertes 
L’atelier d’Yvette et Henri ouvre ses portes  

du samedi 7 au dimanche 15 février  
de 10h à 12h30 et de 15h30 à 19h30,  

10 rue du 8 mai ici à Vouillé. 
Réalisations en décors et tableaux (expo-vente) 

Profitez-en pour vous renseigner auprès de nous pour les 
cours de dessin et peinture pour adultes  

(horaires à la carte. Comptez 2h minimum/ cours stages)  
Le 1er cours « juste pour voir » est gratuit. 
Yvette FONTENEAU et Henri TURQUAD 

 06 14 56 49 62 


